
«Quand je revendique, c’est pour construire»

Syndicat National des Sapeurs Pompiers Professionnels
et des PATS des SDIS de France

Pétition en ligne :
«Stop à la violence faite aux sapeurs-pompiers !»

 Chères citoyennes, chers citoyens,
 
Nous venons de lancer une pétition en ligne sur le site de change.org, celle-ci a pour but de dénon-
cer en plus haut lieu les violences que subissent les sapeurs-pompiers lors de leurs interventions au 
quotidien.
 
Cette pétition est adressée à:
- M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’Intérieur,
- M.Emmanuel Macron, Président de la République française,
- M. Édouard Philippe, Premier ministre,
- M. Gérard Larcher, Président du Sénat,
- M. François de Rugy, Président de l’Assemblée Nationale,
- M. Dominique Bussereau, Président de l’Assemblée des Départements de France, 
- M. Olivier Richefou, Président de la Conférence nationale des services d'incendie et de secours (CNSIS),
- M. Jacques Witkowski, directeur général de la sécurité civile et d ela gestion des crises (DGSCGC).
 
Les sapeurs-pompiers de France répondent aux demandes de secours 24H/24H et 7J/7J sur l’ensemble 
du territoire national. Malgré cela, les sapeurs-pompiers font l’objet de violences et le phénomène ne 
cesse de s’accentuer.Une étude publiée en novembre 2017 par l’observatoire national de la délinquance 
et des réponses pénales (ONDRP) démontre que le nombre de sapeurs-pompiers victimes d'agressions 
est en hausse de 17,6% en 2016.
 
Ces agressions ont entraîné plus de 1500 journées d’arrêt de travail pour les sapeurs-pompiers en 2016.
Plus de 400 véhicules de sapeurs-pompiers ont été endommagés pour un préjudice estimé à près de 300 
000 euros.
 
Les sapeurs-pompiers de France sont toujours là pour vous, aujourd’hui, ils ont besoin de vous. En 
signant cette pétition en ligne, aidez-nous à dénoncer la violence dont est victime la corporation des 
sapeurs-pompiers afin qu’elle soit enfin prise en considération par nos politiques.

Le SNSPP-PATS vous remercie pour votre participation
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